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Présêdent : M. Imre HOLLAI (Hongrie).

POINT 71 DE L'ORDRE DU JOUR

Développement et coopération écommique interna
tionale (fin*) :

e) Science et technique au service du développ2ment :
rapport du Comité intergouvernemental de la
science et de la technique au service du dévelop
pement;

f) Problèmes alimentaires :
i) Rapport du Conseü mondial de l'alimentation~

iJ") Ra,port du Secrétaire général;
g) 'Coopératiml économique et techniqœ enâ'e pays

51 développement;
k) Participation effective et intégration des femmes

au dévelol pement : rapport du Secrétaire général;
1) Tendance! à long temre du développement éc0no

mique : n pport du Secrétaire général;
m) Fonds spêclaI des Netions Unies;
n) §ources d'éaergie nouvelles et renouvelables :

i) Rapport du Comité intérimaire des sources
d'él>lergie nouvelles et renouvelabless

fi) Rapport du &crétaire général

1. M. BAKALOV (Bulgarie) [Rapporteur de la
Deuxième Commission] (interprétation de l'anglais) :
J'ai l'honneur de présenter les rapports el';core en
suspens de la Deuxième Commission au titre du
point 71 de l'ordre du jour, intitulé uDéveloppement
et ~oo}Jération économique internationale", con
cernant les alinéas e [AI371680/Add.4, cinquième
partie], f [AI371680IAdd.5, sixième partie], g [AI37/
680IAdd.6, septième partie], k, 1 et m [AI37/680/
Add.lO. onzième partie] et n [A/371680/Add.II.
douzième partie], ainsi que les propositions ~ se
rapportant à aucun alinéa en particulier [AI37[680/
Add.13. quatorzième partie].
2. Dans la cinquième partie de son rapport [A/371
680IAdd.4. par. 8], la Deuxième Commission recom
mande à l'Assemblée générale l'adoption d'un projet
de résolution intitulé U Arrangements financiers et
institutionnels à long terme concernant le Système
de financement des Nations Unies pour la science
et la technique au service du développement". Ce
projet de résolution a été adopté par un vote enregistré
de 108 voix contre zéro, avec 9 abstentions.
3. Dans la sixième partie de son rapport [A/37/
680IAdd.5. par. 21 et 22], la Deuxième Commission
recommande trois projets de résolution et un projet
de décision. qui ont tous été adoptés par la COIl1l1:1S
sion sans vote.

* Reprise des débats de la 113e séance.

4. Le projet de résolution recommandé pour adop
tion à l'Assemblée. dans la septième partie du rapport
de la Commission [A/371680/Add.6. par. 71. et le
projet de résolution et le projet de décision recom
mandés dans la onzième partie [AI37/68DIAdd.10.
par. 7 et 8] ont été également adoptés par la Commis
sion sans vote.

S. Je passe maintenant à la douzième partie du
rapport, dans laquelle la Deuxième Commission
recommande à l'Assemblée générale d'adopter un
projet de résolution intitulé "'Exécution immédiate
du Programme d'action de Nairob~ pour la mise en
valeur et l'utilisation de sources d'énergie nouvelles
et renouvelables" [A/371680/Add.II, par. 8]. Ce
projet de résolution a été adopté par la CoIIlIllission
'par un vote enregistré de 108 voix contre 9.

6. Enfin, j'ai l'honneur de présenter la quatorzième
partie du rapport de la Deuxième ;Commission, qui
contient deux projets de résolution recommandés
pour adoption à l'Assemblée générale [Al37/680/
Add.13. par. Il]. Le projet de résolution l, intitulé
"'Mise en valeur des ressources énergétiques des
pays en d~veloppement" , a été adopté pal' la Commis
sion par un vote enregistré de 127 voix contre une.
Le projet de résolution n, intitulé "Mesures immé
diates en faveur des pays en développement", a
égmement été adopté par un vote enregistré; il ra
été par 94 voix contre zéro, avec 22 abstentions.

Conformément à l"article 66 du règlement intérieur.
il est décidé de ne pas discuter les rapports de la
Deuxième Commission.

7. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Les positions des délégations à propos des différentes
recommandations de la Deuxième Commission ont
été exposées clairement à la Commission et sont
reflétées dans les procès-v~rbaux correspondants.
Puis-je rappeler aux membres de l'Assemblée qu'au
paragraphe 7 de sa décision 34/4GJ rAssemblée géné
rale a décidé que lorsqu'un même projet de résolu
tion est examiné dans une grande ccmmission et en
séanc~ plénière, les délégations, dans toute la mesure
possible, doivent n'expliquer leur vote qu'une
seule fois, soit ~n commission, soit en séance plénière,
à moins que leur vote en séance plénière ne diftère
de leur vote en commission.

8. J'invite maintenant les membres à examinèi
lacinquièmepartie du rapportde laDeuxièmeCommis
sion, sur l'alinéa e du point 71 de l'ordre du jour
[AI37/680/Add.4].

9. L'Assemblée va se prononcer sur le projet de
résolution intitulé "Arrangements financiers et insti
tutionnels à long ~Çrme concernant le Système de
financement des Nations Unies pour la science et la'
techniqueau servicedudéveloppement",recommandé
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Président: M. Imre HOLLAI (Hongrie).

POINT 71 DE L'ORDRE DU JOUR

Développement et coopération éconmnique interna
tionale (jin*) :

e) Science et technique au service du dévelop~ment:
rapport du Comité intergouvernemental de la
science et de la technique au service du dévelop
pement;

f) Problèmes alimentaires :
i) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation~

iJj Ra,port du Secrétaire général;
g) 'Coopératiml économique et techniqœ en~ pays

51 développement;
k) Participation effective et intégration des femmes

au dévelol pement : rapport du Secrétaire général;
1) Tendance! à long tenne du développement éc0no

mique : n pport du Secrétaire général;
m) Fonds spêclal des Netions Unies;
n) §ources d'éaergie nouvelles et renouvelables :

i) Rapport du Comité intérimaire des sources
d'éLergie nouvelles et renouvelablesi

fi) R&pport du Sf.crétaire général

1. M. BAKP-LOV (Bulgarie) [Rapporteur de la
Deuxième Commission] (interprétation de l'anglais) :
J'ai l'honneur de presenter les rapports el';core en
suspens de la Deuxième Commission au titre du
point 71 de l'ordre du jour, intitulé HDéveloppement
et ~oo)Jération économique internationale", con
cernant les alinéas e [AI371680IAdd.4, cinquième
partie], f [AI371680IAdd.5. sixième partie], g [A/3i/
680IAdd.6. septième partie], k, 1 et m [A/37168DI
Add.10. onzième partie] et n [A1371680IAdd.11,
douzième partie], ainsi que les propositions ~ se
rapportant à aucun alinéa en particulier [AI3716801
Add.13, quatorzième partie].
2. Dans la cinquième partie de son rapport [A1371
680IAdd.4, par. 8], la Deuxième Commission recom
mande à l'Assemblée générale l'adoption d'un projet
de résolution intitulé HArrangements financiers et
institutionnels à long terme concernant le Système
de financement des Nations Unies pour la science
et la technique au service du développement". Ce
projet de résolution a été adopté par un vote enregistré
de 108 voix contre zéro, avec 9 abstentions.
3. Dans la sixième Partie de son rapport [A1371
680IAdd.5, par. 21 et 22], la Deuxième Commission
recommande trois projets de résolution et un projet
de décision, qui ont tous été adoptés Par la COIl1l1:1S
sion sans vote.

* Reprise des débats de la 113e séance.

4. Le projet de résolution recommandé pour adop
tion à" l'Assemblée, dans la septième partie du rapport
de la Commission [A13716801Add.6, par. 7], et le
projet de résolution et le projet de décision recom
mandés dans la onzième partie [AI371680IAdd.lO,
par. 7 et 8] ont été également adoptés par la Commis
sion sans vote.

S. le passe maintenant à la douzième partie du
rapport, dans laquelle la Deuxième Commission
recommande à l'Assemblée générale d'adopter un
projet de résolution intitulé "'Exécution immédiate
du Programme d'action de Nairob~ pour la mise en
valeur et l'utilisation de sources d'énergie nouvelles
et renouvelables" [A/371680/Add.ll, par. 8]. Ce
projet de résolution a été adopté par la COII1IIÙssion
'par un vote enregistré de 108 voix contre 9.

6. Enfin, j'ai l'honneur de présenter la quatorzième
partie du rapport de la Deuxième ;Commission, qui
contient deux projets de résolution recommandés
pour adoption à l'Assemblée générale [Al371680/
Add.13, par. 11]. Le projet de résolution 1, intitulé
"'Mise en valeur des ressources énergétiques des
pays en d~veloppement" , a été adopté pal' la Commis
sion par un vote enregistré de 127 voix contre une.
Le projet de résolution n, intitulé UMesures immé
diates en faveur des pays en développement", a
ég~ement été adopté par un vote enregistré; il l'a
été par 94 voix contre zéro, avec 22 abstentions.

Conformément à ["article 66 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas discuter les rapports de la
Deuxième Commission.

7. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Les positions des délégations à propos des différentes
recommandations de la Deuxième Commission ont
été exposées clairement à la Commission et sont
reflétées dans les procès-v~rbaux correspondants.
Puis-je rappeler aux membres de l'Assemblée qu'au
p~lI'aphe7 de sa décision 34/4GJ l'Assemblée géné
rale a décidé que lorsqu'un même projet de résolu
tion est examiné dans une grande ccmmission et en
séanc~plénière, les délégations, dans toute la mesure
possible, doivent n'expliquer leur Vùtè qu'une
seule fois, soit en commission, soit en séance plénière,
à moins que leur vote en séance plénière ne diftère
de leur vote en commission.

S. J'invite maintenant les membres à examinèi
lacinquièmepartie du rapportde laDeuxièmeCommis
sion, sur l'alinéa e du point 71 de l'ordre du jour
[A/371680IAdd.4].

9. L'Assemblée va se prononcer sur le projet de
résolution intitulé "Arrangements financiers et insti
tutionnels à long ~Çrme concernant le Système de
financement des Nations Unies pour la science et la'
techniqueau servicedudéveloppement", recommandé
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par la Deuxième Commission au paragraphe 8 de
ce rapi?Ort. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.
Votent pour: Afghanistan, Algérie, Angola, Argen

tine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Ban
gladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brésil, Birmanie, Burundi, Canada, Cap
Vert, République centrafricaine, Tchad, C~ili, Chine,
Colombie, Comores, Com~~). Costa Rica, Cuba,
Chypre, Kampuchea démocratique, Yémen démocra
tique, Danemark, Djibouti, République dominicaine~

Equateur, Egypte, El Salvador, Ethiopie, Fidji,
Finlande, France, Gabon, Gambie, Allemagne,
République fédérale d', Ghana, Grèce, Grenade,
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Islande,
Inde. Indonésie, Iran (République islaritique d'),
Iraq, Irlande, Israël, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, République démo
cratique populaire lao, Liban, Lesotho, Libéria,
Jamahiriya arabe libyenne, Luxembourg, Madagas
car, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauri
tanie, Maurice, Mexique, Maroc, Mozambique,
Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panai :;a,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, PhHip
pines, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sainte
Lucie, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon,
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname,
Swaziland, Suède, République arabe syrienne, Thaï
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Ouganda, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de
Grai1de-Br':~...g'1e et d'Irlande du Nord, République
Unie du t:amer:mn, République-Unie de Tanzanie,
Haute-Voiafo._ Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet
Nam, Yém.;m, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zim
babwe.

Votent contre : néant.
S'abstielment: Bulgarie, République socialiste

soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Répu
blique dém')cratique allemande, Hongrie, Pologne,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Etats-Unis
d'Amérique.

Par 137 voix contre zéro, avec 9 abstentions, le
projet de résolution est adopté (résolution 371244).

10. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je donne la parole au représentant de la République
fédérale d'Allemagne pour une explication de vote.

Il. M. DIECKMANN (République fédérale d'Alle
magn~) [interprétation de l'anglais] : Ma délégation
a voté pour le projet de résolution que nous venons
d'adopter. Nous savons que des efforts considé
rables ont été faits par tous les Etats qui ont participé
aux négociations, et en particulier par les pays de la
Communauté européenne, afin de parvenir à des
arrangements financiers et institutionnels à long terme.
concernant un nouveau système de financement pour
lascienceet la technique au servicedu développeP."~nt.

12. Mon gouvernement appuie la grande majorit~
des pays, développés ou en développement, qUi
souhaitent l'établissement de ce système. Nous
sommes pleinement conscients de l'importance que
le Secrétaire général attache à la promotion de ce

concept. Cependant, mon gouvernement attire l'atten
tion sur la déclaration qu'il a prononcée lors de la
reprise de la quatrième session du Comité intergou
vernemental de la science et de la technique au service
du développement en septembre de cette année
[voir A137137, deuxième partie, par. 24]. Comme
nous l'avons dit alors clairement, le Gouvernement
de la République fédérale d'Allemagne n'est pas en
mesure de prendre part au système de financement;
il continue d'avoir des réserves fondamentales sur
la création de nouveaux fonds ou de nouvelles institu
tions qui n'ont pour effet que de redistribuer des
ressources, tout en réduisant les sommes disponibles
à des fins opérationnelles, et de faire peser ainsi une
menace sur le rôle central du PNUD dans le domaine
de l'assistance teéhnique multilatérale. Les principes
au nom desquels le système doit être justifié n'ont
pas, selon nous, encore reçu l'appui nécessaire.
13. Le fait que des décisions importantes restent
encore en suspens confère à la résolution que nous
avons adoptée un élément procédural évident. Les
contraintes budgétaires se sont fortement accrues et
ont empêché mon gouvernement d'assumer de nou
veaux engagements financiers. En dépit de sa déci
sion de ne pas participer au système -de financement,
mon gouvernement estime qu'il importe d'améliorer
la capacité scientifique des pays en développement
et, en conséquence, il continue de mettre à leur dispo
sition des fonds substantiels à cette fin, en vertu de
ses programmes bilatéraux et de programmes multi
latéraux de coopération en vigueur. Ces efforts,
de même que notre vote en faveur de la résolution,
soulignent l'importance que mon gouvernement
accorde à la science et à la technique en vue de favo
riser la croissance économique et sociale des pays
en développement.
14. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous allons passer à la sixième partie du rapport
de la Deuxième Commission sur l'alinéa! du point 71
de l'ordre du jour [AI371680IAdd.5]. L'Assemblée
générale va prendre une décision sur les trois projets
de résolution et le projet de décision contenus aux
paragraphes 21 et 22, respectivement, de ce rapport.

15. Le projet de résolution 1 est intitulé "Situation
alimentaire et agricole en Afrique". La Deuxième
Commission a adopté ce projet de résolution sans
vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite
faire de même?

Le projet de résolution 1 est adopté (résolution
371245).

16. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Le projet de resolution II, intitulé "Année inter
nationale pour la mobilisation de ressources finan
cières et techniques pour l'alimenta~ion et l'agricul
ture en Afrique", a été également adopté par la
Deuxième Commission sans vote. Puis-je considérer
que l'Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
371246).

17. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons au projet de résolution III, intitulé
"Problèmes alimentaires", 'lue la Deuxième Commis
sion a également adopté sans vote. Puis-je considérer
que l'Assemblée souhaite agir de même?
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par la Deuxième Commission au paragraphe 8 de
ce rapi')()rt. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.
Votent' pour: Afghanistan, Algérie, Angola, Argen

tine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Ban
gladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brésil, Birmanie, Burundi, Canada, Cap
Vert, République centrafricaine, Tchad, C~ili, Chine,
Colombie, Comores, Con~~:'. Costa RIca, Cuba,
Chypre, Kampuchea démocratique, Yémen démocra
tique, Danemark, Djibouti, République dominicaine5

Equateur, Egypte, El Salvador, Ethiopie, Fidji,
Finlande, France, Gabon, Gambie, Allemagne,
République fédérale d', Ghana, Grèce, Grenade,
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Islande,
Inde. Indonésie, Iran (République islaritique d'),
Iraq, Irlande, Israël, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, République démo
cratique populaire lao, Liban, Lesotho, Libéria,
Jamahiriya arabe libyenne, Luxembourg, Madagas
car, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauri
tanie, Maurice, Mexique, Maroc, Mozambique,
Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panal::a,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Phiiip
pines, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sainte
Lucie, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon,
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname,
Swaziland, Suède, République arabe syrienne, Thaï
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Ouganda, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de
Grande-Br: ~ .. g·1e et d'Irlande du Nord, République
Unie du Camer"Jun, République-Unie de Tanzanie,
Haute-Vohr, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet
Nam, YémJa, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zim
babwe.

Votent contre : néant.
S'abstielment: Bulgarie, République socialiste

soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Répu
blique dém'Jcratique allemande, Hongrie, Pologne,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Etats-Unis
d'Amérique.

Par 137 voix contre zéro, avec 9 abstentions, le
projet de résolution est adopté (résolution 371244).

10. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je donne la parole au représentant de la République
fédérale d'Allemagne pour une explication de vote.

Il. M. DIECKMANN (République fédérale d'Alle
magn~) [interprétation de l'anglais] : Ma délégation
a voté pour le projet de résolution que nous venons
d'adopter. Nous savons que des efforts considé
rables ont été faits par tous les Etats qui ont participé
aux négociations, et en particulier par les pays de la
Communauté européenne, afin de parvenir à des
arrangements financiers et institutionnels à long terme.
concernant un nouveau système de financement pour
lascience et la technique au servicedu développeI!'~nt.

12. Mon gouvernement appuie la grande majorité
des pays, développés ou en développement, qui
souhaitent l'établissement de ce système. Nous
sommes pleinement conscients de l'importance que
le Secrétaire général attache à la promotion de ce

concept. Cependant, mon gouvernement attire l'atten
tion sur la déclaration qu'il a prononcée lors de la
reprise de la quatrième session du Comité intergou
vernemental de la science et de la technique au service
ùu développement en septembre de cette année
[voir A137/37, deuxième partie, par. 24]. Comme
nous l'avons dit alors clairement, le Gouvernement
de la République fédérale d'Allemagne n'est pas en
mesure de prendre part au système de financement;
il continue d'avoir des réserves fondamentales sur
la création de nouveaux fonds ou de nouvelles institu
tions qui n'ont pour effet que de redistribuer des
ressources, tout en réduisant les sommes disponibles
à des fins opérationnelles, et de faire peser ainsi une
menace sur le rôle central du PNUD dans le domaine
de l'assistance teéhnique multilatérale. Les principes
au nom desquels le système doit être justifié n'ont
pas, selon nous, encore reçu l'appui nécessaire.
13. Le fait que des décisions importantes restent
encore en suspens confère à la résolution que nous
avons adoptée un élément procédural évident. Les
contraintes budgétaires se sont fortement accrues et
ont empêché mon gouvernement d'assumer de nou
veaux engagements financiers. En dépit de sa déci
sion de ne pas participer au système -de financement,
mon gouvernement estime qu'il importe d'améliorer
la capacité scientifique des pays en développement
et, en conséquence, il continue de mettre à leur dispo
sition des fonds substantiels à cette fin, en vertu de
ses programmes bilatéraux et de programmes multi
latéraux de coopération en vigueur. Ces efforts,
de même que notre vote en faveur de la résolution,
soulignent l'importance que mon gouvernement
accorde à la science et à la technique en vue de favo
riser la croissance économique et sociale des pays
en développement.

14. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous allons passer à la sixième partie du rapport
de la Deuxième Commission sur l'alinéa! du point 71
de l'ordre du jour [AI37/680/Add.5]. L'Assemblée
générale va prendre une décision sur les trois projets
de résolution et le projet de décision contenus aux
paragraphes 21 et 22, respectivement, de ce rapport.

15. Le projet de résolution 1 est intitulé "Situation
alimentaire et agricole en Afrique". La Deuxième
Commission a adopté ce projet de résolution sans
vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite
faire de même?

Le projet de résolution 1 est adopté (résolution
37/245).

16. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Le projet de ntsolution II, intitulé "Année inter
nationale pour la mobilisation de ressources finan
cières et techniques pour l'alimenta~ion et l'agricul
ture en Afrique", a été également adopté par la
Deuxième Commission sans vote. Puis-je considérer
que l'Assemblée souhaite faire de même ?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
371246).

17. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons au projet de résolution III, intitulé
"Problèm~s alimentaires", que la Deuxième Commis
sion a également a:iopté sans vote. Puis-je considérer
que l'Assemblée souhaite agir de même?
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Le projet de résolution III est adopté {résolution
37/247).
18. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Au paragraphe 22 de son rapport, la Deuxième Com
mission recommande à l'Assemblée générale d'adopter
un projet de décision intitulé "Alimentation et agri
culture", qu'elle a adopté sans vote. Puis-je consi
dérer que l'Assemblée souhaite agir de même?

Le projet de décision est adopté (décision 37/448).
19. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons maintenant à la septième partie du
rapport de la Deuxième Commission, sur l'alinéa g
du point 71 de l'ordre du jour [A/37/680/Add.6].
L'Assemblée va se prononcer sur le projet ( ~ résolu
tion intitulé "Coopération entre l'Organist.Jon des
Nations Unies et la Conférence de coordination du
développement de l'Mrique australe" , recommandé au
paragraphe 7 de ce rapport par la Deuxième Com
mission. La Commission a adopté ce projet de résolu
tion sans vote. Puis:ie considérer que l'Assemblée
souhaite agir de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution
37/248).
20. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons à la onzième partie du rapport de la
Deuxième Commission, sur les alinéas k, 1 et ln du
point 71 de l'ordre du jour [A/37/680/Add.1O]. L'As
semblée \'a se prononcer sur le projet de résolution
et le projet de décision recommandés par la Deuxième
Commission aux paragraphes 7 et 8, respectivement,
de ce rapport.
21. Au paragraphe 7 du rapport, la Commission
recommande à l'Assemblée générale d'adopter le
projet de résolution intitulé "Tendances à long terme
du développement économique" . La Deuxième
Commission ayant adopté ce projet de résolution
sans vote, puis-je considérer que l'Assemblée souhaite
faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution
37/249).
22. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons maintenant au projet de décision intitulé
"Participation effective et intégration des femmes
au développement" recommandé par la Deuxième
Commission au paragraphe 8 de son rapport. La
Commission a adopté ce projet de décision sans
vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite
faire de même?

Le projet de décision est adopté (décision 37/449).

23. Le pr..ÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons maintenant à la douzième partie du
rapport de la Deuxième Commission, sur l'alinéa n
du point 71 de l'ordre du jour [A/37/680/Add.II].
L'Assemblée va maintenant prendre une décision
sur le projet de résolution intitulé "Exécution Jmmé
diate du Programme d'action de Nairobi potlr la
mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables" , qui figure au paragraphe 8
de ce rapport. Les incidences administratives et
financières de ce projet de résolution sont contenues
dans le rapport de la Cinquième Commission, [A/37/
784]. Un vote enregistré a été demandé.

II est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Mghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Ban
gladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brésil, Birmanie, Burundi, Canada, Cap
Vert, République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine,
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Cuba,
Chypre, Kampuchea démocratique, Yémen démocra
tique, Danemark, Djibouti, République dominicaine,
Equateur, Egypte, El Salvador, Ethiopie, Fidji,
Finlande, France, Gabon, Gambie, Allemagne,
République fédérale d', Ghana, Grèce, Grenade,
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Islande,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Irlande, Israël, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque,
J2.pon, Jordanie, Kenya, Koweit, République démo
cratique populaire lao, Liban, Lesotho, Libéria,
Jamahiriya arabe libyenne, Luxembourg, Madagascar,
Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauritanie,
Maurice, Mexique, Maroc, Mozambique, Népal,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Papoua
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines,
Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie,
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon,
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname,
Swaziland, Suède, République ara~ syrienne, Thaï
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Ouganda, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République
Unie du Cameroun, République-Unie de Tanzanie,
Haute-Volta, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Bulgarie, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Répu
blique démocratique allemande, Hongrie, Mongolie,
Pologne, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Etats
Unis d'Amérique.

Par 136 VOL-c contre 10, le projet de résolution est
adopté (résolution 37/250).
24. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
J'invite maintenant l'Assemblée à se pencher sur
la quatorzième partie du rapport de la Deuxième
Commission, qui a trait à des propositions ne se
rapportant à aucun alinéa particulier du point 71 de
l'ordre du jour [A/37/680/Add.13]. L'Assemblée
va maintenant prendre une décision sur les deux
projets de résolution figurant au paragraphe Il du
rapport de la Commission.
25. Le projet de résolution 1 s'intitule "Mise en
valeur des ressources énergétiques des pays en déve
loppement". Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Mghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Australie, Autric;he, Bahamas, Bahrein, Ban
gladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
Répubiique socialiste sovietique de Biélorussie,
Canada, Cap-Vert, République centrafricaine, Tchad,
Chili, Chine, Colombie, Comores. Congo, Costa Rica,
Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Kampuchea démo
cratique, Yémen démocratique, Danemark, Djibouti.
République dominicaine, Equateur, Egypte, El
Salvador. Ethiopie, Fidji, Finlande. France. Gabon,
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Le projet de résolution III est adopté {résolution
37/247).

18. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Au paragraphe 22 de son rapport, la Deuxième Com
mission recommande à l'Assemblée générale d'adopter
un projet de décision intitulé "Alimentation et agri
culture", qu'elle a adopté sans vote. Puis-je consi
dérer que l'Assemblée souhaite agir de même?

Le projet de décision est adopté (décision 37/448).
19. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons maintenant à la septième partie du
rapport de la Deuxième Commission, sur l'alinéa g
du point 71 de l'ordre du jour [A/37/680/Add.6].
L'Assemblée va se prononcer sur le projet ( ~ résolu
tion intitulé "Coopération entre l'OrganisL.&Ïon des
Nations Unies ~t la Conférence de coordination du
développement de l'Mrique australe" , recommandé au
paragraphe 7 de ce rapport par la Deuxième Com
mission. La Commission a adopté ce projet de résolu
tion sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée
souhaite agir de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution
37/248).

20. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons à la onzième partie du rapport de la
Deuxième Commission, sur les alinéas k, 1 et ln du
point 71 de l'ordre du jour [A/37/680/Add.IO]. L'As
semblée \'a se prononcer sur le projet de résolution
et le projet de décision recommandés par la Deuxième
Commission aux paragraphes 7 et 8, respectivement,
de ce rapport.
21. Au paragraphe 7 du rapport, la Commission
recommande à l'Assemblée générale d'adopter le
projet de résolution intitulé "Tendances à long terme
du développement économique" . La Deuxième
Commission ayant adopté ce proj~t de résolution
sans vote, puis-je considérer que l'Assemblée souhaite
faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution
37/249).

22. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons maintenant au projet de décision intitulé
"Participation effective et intégration des femmes
au développement" recommandé par la Deuxième
Commission au paragraphe 8 de son rapport. La
Commission a adopté ce projet de décision sans
vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite
faire de même?

Le projet de décision est adopté (décision 37/449).

23. Le pr..ÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Nous passons maintenant à la douzième partie du
rapport de la Deuxième Commission, sur l'alinéa n
du point 71 de l'ordre du jour [A/37/680/Add.ll].
L'Assemblée va maintenant prendre une décision
sur le projet de résolution intitulé "Exécution -immé
diate du Programme d'action de Nairobi ponr la
mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie
nouvelles et renouvelables" , qui figure au paragraphe 8
de ce rapport. Les incidences administratives et
financières de ce projet de résolution sont contenues
dans le rapport de la Cinquième Commission, [A /37/
784]. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Mghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein, Ban
gladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brésil, Birmanie, Burundi, Canada, Cap
Vert, République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine,
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Cuba,
Chypre, Kampuchea démocratique, Yémen démocra
tique, Danemark, Djibouti, République dominicaine,
Equateur, Egypte, El Salvador, Ethiopie, Fidji,
Finlande, France, Gabon, Gambie, AHemagne,
République fédérale d', Ghana, Grèce, Grenade,
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Islande,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Irlande, Israël, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque,
J2.pon, Jordanie, Kenya, Koweit, République démo
cratique populaire lao, Liban, Lesotho, Libéria,
Jamahiriya arabe libyenne, Luxembourg, Madagascar,
Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauritanie,
Maurice, Mexique, Maroc, Mozambique, Népal,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Papoua
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines,
Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie,
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon,
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname,
Swaziland, Suède, République ara~ syrienne, Thaï
lande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Ouganda, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République
Unie du Cameroun, République-Unie de Tanzanie,
Haute-Volta, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Yémen,
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Bulgarie, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Répu
blique démocratique allemande, Hongrie, Mongolie,
Pologne, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Etats
Unis d'Amérique.

Par 136 voix contre 10, le projet de résolution est
adopté (résolution 37/250).
24. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
J'invite maintenant l'Assemblée à se pencher sur
la quatorzième partie du rapport de la Deuxième
Commission, qui a trait à des propositions ne se
rapportant à aucun alinéa particulier du point 71 de
l'ordre du jour [A/37/68D/Add.13]. L'Assemblée
va maintenant prendre une décision sur les deux
projets de résolution figurant au paragraphe Il du
rapport de la Commission.
25. Le projet de résolution 1 s'intitule ··Mise en
valeur des ressources énergétiques des pays en déve
loppement". Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Mghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Australie, Autric;he, Bahamas, Bahrein, Ban
gladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
Répubiique socialiste soviétique de Biélorussie,
Canada, Cap-Vert, République centrafricaine, Tchad,
Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica,
Cuba. Chypre, Tchécoslovaquie, Kampuchea démo
cratique, Yémen démocratique, Danemark, Djibouti,
République dominicaine, Equateur, Egypte, El
Salvador, Ethiopie, Fidji, Finlande. France. Gabon.
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Gambie, République démocratique allemande, Alle
magne, République fédérale d', Ghana, Grèce, Gre
nade, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras,
Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d'), Iraq, Irlande, Israël, Italie, Côted'Ivoire,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Répu
blique démocratique populaire lao, Liban, Lesotho,
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Luxembourg,
Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali,
Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie,
Maroc, Mozambique, Népal Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Oman,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para
guay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar,
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Samoa, Sao Tomé
et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Singapour, Iles Salomon, Somalie, Espagne, Sri
Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, Suède, Répu
blique arabe syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Emirats arabes unis,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, République-Unie du Cameroun, République
Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique.

Par 146 voix contre une, le projet de résolution I
est adopté (résolution 37/251).

26. Le PRÉSIDENT (interprétation de ['anglais) :
Le projet de résolution TI s'intitule "Mesures immé
diates en faveur des pays en développement". Un
vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Mghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénin,
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Bir
manie, Burundi, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Cap-Vert, République centrafricaine,
Tchad, Chili, Chine,. Colombie, Comores, Congo,
Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Kam
puchea démocratique, Yémen démocratique, Djibouti,
République dominicaine, Equateur, Egypte, El
Salvador, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, République
démocratique allemande, Ghana, Grenade, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweit,
République démocratique populaire lao, Liban,
Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Mada
gascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte,
Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne,
Qatar, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Samoa,
Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, TIes Salomon, Somalie,
Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, République
arabe syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Turquie, Ouganda, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Emirats arabes unis," République
Unie du Cameroun, République-Unie de Tanzanie,

Haute-Volta, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet
Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique.
S'abstiennent: Australie, Autriche, Belgique,

Canada, Danemark, Finlande, France, Allemagne,
République fédérale d', Grèce, Islande, Irlande,
Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Nou
velle-Zélande, Norvège, Portugal, Espagne, Suède,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

Par 124 voix contre une, avec 22 abstentions, le
projet de résolution Il est adopté (résolution 37/252~.

27. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je donne maintenant la parole aux représentants
qui souhaitent expliquer leur vote.
28. M. SORZANO (Etats-Unis d'Amérique) [inter
prétation de l'anglais] : Ma délégation s'est abstenue
à la Deuxième Commission lors du vote sur le projet
de résolution A/C.2/37/L.IOI/Rev.l [voir A/37/680/
Add.13, par. 9]. Nous nous sommes abstenus avec
d'autres pays développés, pour marquer notre préoc
cupation commune à l'égard de ce projet de résolution.
Mais quelques minutes avant que ce projet de résolu
tion soit mis aux voix à la D~uxième Commission,
les auteurs ont apporté deux autres changements à
un texte qui avait préalablement fait l'objet d'un
accord.
29. Ma délégation estime que les auteurs, en appor
tant des modifications substantielles quelques minutes
avant le vote et au cours de la dernière séance de la
Deuxième Commission, ont agi d'une façon tout à fait
inacceptable. Nous avons exprimé notre déception
hier à la Commission en raison du fait que ce projet
de résolution sur des mesures immédiates en faveur
des pays en développement - question fort impor
tante en soi - a été présenté par ses auteurs très tard
à cette session de l'Assemblée générale et que des
négociations et des discussions adéquates n'ont pas
vraiment été possibles.

30. En nous abstenant hier à la Deuxième Com
mission, nous avons dit que nous avions des objections
très fermes à l'égard de ce projet de résolution. En
votant aujourd'hui contre le projet de résolution II
contenu dans le rapport de la Deuxième Commission
[Ibid., par. Il], nous voulons exprimer clairement
notre mécontentement devant la façon dont ce }.-rojet
de résolution controversé a été finalement présenté.
Nous sommes d'accord pour reconnaître que des
mesures immédiates sont nécessaires, étant donné
la situation économique mondiale actuelle, mais
certains des teJ1Iles utilisés dans ce projet de résolu
tion, et notamment la façon dont il a été présenté,
ont déterminé notre position à son égard.

31. M. CHOWDHURY (Bangladesh) rfnterprétation
de l'anglais] : En ce qui concerne l'adoption par la.
Deuxième Commission du projet de résolution A/C.2/
37/L.IOl/Rev.l [ibid., par. 9], le Bangladesh voudrait,
au nom du GiOupe des 77 - sans entrer da!lS les
détails de cette question -, faire savoir aux membres
de l'Assemblée que les délégations intéressées ont
été informées des changements apportés à ce projet
de ré~.olutionavant qu'il ne soit soumis à la Commis
sion pour que soit prise une décision et que le Groupe
des 77 avait cru comprendre que ces changements J
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Gambie, République démocratique allemande, Alle
magne, République fédérale d', Ghana, Grèce, Gre
nade, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras,
Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran (République
islamique d'), Iraq, Irlande, Israël, Italie, Côted'Ivoire,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweit, Répu
blique démocratique populaire lao, Liban, Lesotho,
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Luxembourg,
Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali,
Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie,
Maroc, Mozambique, Népal Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Oman,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Para
guay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar,
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Samoa, Sao Tomé
et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Singapour, Iles Salomon, Somalie, Espagne, Sri
Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, Suède, Répu
blique arabe syrienne, Thailande, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Emirats arabes unis,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, République-Cnie du Cameroun, République
Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, Vanuatu,
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique.

Par 146 voix contre une, le projet de résolution l
est adopté (résolution 37/251).

26. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Le projet de résolution fi s'intitule "Mesures immé
diates en faveur des pays en développement". Un
vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Mghanistan, Algérie, Angola, Argen
tine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénin,
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Bir
manie, Burundi, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Cap-Vert, République centrafricaine,
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo,
Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Kam
puchea démocratique, Yémen démocratique, Djibouti,
République dominicaine, Equateur, Egypte, El
Salvador, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, République
démocratique allemande, Ghana, Grenade, Guinée,
Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweit,
République démocratique populaire lao, Liban,
Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Mada
gascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte,
Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne,
Qatar, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Samoa,
Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon, Somalie,
Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, République
arabe syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Turquie, Ouganda, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Emirats arabes unis,·· République
Unie du Cameroun, République-Unie de Tanzanie,

Haute-Volta, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet
Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique.
S'abstiennent: Australie, Autriche, Belgique,

Canada, Danemark, Finlande, France, Allemagne,
République fédérale d', Grèce, Islande, Irlande,
Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Nou
velle-Zélande, Norvège, Portugal, Espagne, Suède,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord.

Par 124 voix contre une, avec 22 abstentions, le
projet de résolution II est adopté (résolution 371252~.

27. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je donne maintenant la parole aux représentants
qui souhaitent expliquer leur vote.
28. M. SORZANO (Etats-Unis d'Amérique) [inter
prétation de l'anglais] : Ma délégation s'est abstenue
à la Deuxième Commission lors du vote sur le projet
de résolution A/C.2/37/L.IOI/Rev.1 [voir AI37/680/
Add.13, par. 9]. Nous nous sommes abstenus avec
d'autres pays développés, pour marquer notre préoc
cupation commune à l'égard de ce projet de résolution.
Mais quelques minutes avant que ce projet de résolu
tion soit mis aux voix à la D~uxième Commission,
les auteurs ont apporté deux autres changements à
un texte qui avait préalablement fait l'objet d'un
accord.
29. Ma délégation estime que les auteurs, en appor
tant des modifications substantielles quelques minutes
avant le vote et au cours de la dernière séance de la
Deuxième Commission, ont agi d'une façon tout à fait
inacceptable. Nous avons exprimé notre déception
hier à la Commission en raison du fait que ce projet
de résolution sur des mesures immédiates en faveur
des pays en développement - question fort impor
tante en soi - a été présenté par ses auteurs très tard
à cette session de l'Assemblée générale et que des
négociations et des discussions adéquates n'ont pas
vraiment été possibles.

30. En nous abstenant hier à la Deuxième Com
mission, nous avons dit que nous avions des objections
très fermes à l'égard de ce projet de résolution. En
votant aujourd'hui contre le projet de résolution II
contenu dans le rapport de la Deuxième Commission
[Ibid., par. II], nous voulons exprimer clairement
notre mécontentement devant la façon dont ce }.-rojet
de résolution controversé a été finalement présenté.
Nous sommes d'accord pour reconnaître que des
mesures immédiates sont nécessaires, étant donné
la situation économique mondiale actuelle, mais
certains des tel"Jl1es utilisés dans ce projet de résolu
tion, et notamment la façon dont il a été présenté,
ont déterminé notre position à son égard.

31. M. CHOWDHURY (Bangladesh) Unterprétation
de l'anglais] : En ce qui concerne l'adoption par ~a.

Deuxième Commission du projet de résolution A/C.2/
37/L.I0l/Rev.l [ibid., par. 9], le Bangladesh voudrait,
au nom du GiOupe des 77 - sans entrer dans les
détails de cette question -, faire savoir aux membres
de l'Assemblée que les délégations intéressées ont
été informées des changements apportés à ce projet
de ré~olution avant qu'il ne soit soumis à la Commis
sion pour que soit prise une décision et que le Groupe
des 77 avait cru comprendre que ces changements J
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POINT 140 DE L'ORDRE DU JOUR

POINT 141 DE L'ORDRE DU JOUR

Célébration du cinquième centenaire
de la découverte de l'Amérique (Jin*)

38. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
J'ai été informé par les auteurs du projet de résolu
tion A137/L.36 que, pour permettre des consulta
tions supplémentaires entre les groupes. régi?naux,
ils ont accepté qu'aucune mesure ne SOIt pnse sur
ce projet de résolution à la présente session. Les
auteurs ont également demandé que l'examen de ce
point soit reporté à la ,pro~h~ne sessi~n..Puisjeconsidérer que l'Assemblee generale souhaIte mscnre
la question intitulée uCélébration du cinquième
centenaire de la découverte de l'Amérique" à l'ordre
du jour provisoire de sa trente-huitième session ?

Il en est ainsi décidé (décision 37/451).

POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR

34. Le PRÉSIDENT (interprétation de /'anglais) :
Je crois s..,.woir que personne ne demande que cette
question soit examinée à la présente session. Dans
ce cas, puis-je considérer que l'Assemblée d~cide
d'inscrire le point intitulé "Question de la repre!en
tation équitable au Conseil de sécurité et de l'augmen
tation èu nombre de ses membres" à l'ordre du jour
provisoire de sa trente-huitiè~esession.

1/ en est ainsi décidé (décision 371450).

Question de la représentation équitabIe au Conseil de
sécurité et de l'augmentation du nombre de ses
membres

avaient été acceptés par ces délégations. Cela ressort de laisser en suspens à la présente session le pointd'ailleurs clairement du résultat du vote en Com- sur la question de Chypre. Puis-je ~0!lsidérer q~emission. l'Assemblée accepte cet accord et declde de "Elm-
tenir ce point à l'ordre du jour de sa trente-septleme32. Les efforts qui ont été faits par le. Groupe d~s 77 '?lorsqu'il a procéd~ à d~s consultatl~ns officIelles sessIOr. .

sur ce projet de r~solutlon ,p!"ur. temr cO,mpte des Il en est ainsi décidé.préoccupations de dIverses delegatIOns ont egalement 36. 'M. KIRCA (Turquie) {interprétation de l'an-été reflétés dans le vote qui vient d'avoir lieu sur le glais] : La délégation turque envisage de façon fav~-projet de résolution il contenu dans le rapport de rable la décision que vient d'adopter l'Assembleela Deuxième Commission [Ibid., par. II]. générale consistant à renvoyer à plu.s tard le, ~é~at
sur la question de Chypre. Nous estImons qu eVlter
des polémiques stériles à l'Assemblée a une influe!lce
positive sur les négociations intercommunautaires
en cours entre les communautés turque et grecque de
l'île. Ces conversations se poursuivent sur la base
de IH'évaluation" du Secrétaire générale de l'Organi
sation des Nations Unies, sous l'égide duquel les
deux communautés se sont engagées dans des négo
ciations très sérieuses au cours des derniers mois.
37. Nous espérons très sincèrement que les Grecs
et les Chypriotes grecs éviteront d'exploiter laquestion
de Chypre devant les diversc:s in~tances inte~a
tionales et, comme l'Assemblee VIent de le ~aIr~
par sa décision, qu'ils permettront aux deux pnncl
paux intéressés à ce problème, à savoir les com!I1u
nautés turque et grecque de Chyp~e, de poursUIvre
leurs négociations complètes et directes, dans le cadre
des bons offices du Secrétaire général et de son repré
sentant spécial à Chypre.

33. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Le mandat des cinq membres actuels du Comité
consultatif du Fonds de contributions volontaires
pour la Décennie des Nations Unies pour la femme,
nommés en vertu de la décision 34/323 de l'Assem
blée générale, en date du 20 décembre 1979, expire
le 31 décembre 1982. A la suite de consultations,
j'ai nommé les cinq Etats suivants en tant que me!I1bres
du Comité consultatif pour un mandat de trOIs ans
à compter du 1er janvier 1983: Inde, Jamaïque,
Kenya, Norvège et République démocratique alle
mande. Puis-je considérer que l'Assemblée prend
acte de ces nominations ?

Il en est ainsi décidé (décision 37/326).

Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes
subsidiaires et autres nominations (Jin) :

h) Nomination des membres du Comité consultatif
du Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme

;

1

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Chypre: rapport du Secrétaire général

35. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Les membres se souviendf0"1t que, sur la base de
sa décision 36/463, en date du 20 septembre 1982,
l'Assemblée géné~Jet avait décidé, le 24 septeml:4-e
1982 [4e séance], d'inscrire le point intitulé "Ques
tion de Chypre" à l'ordre dujourde laprésente session,
mai~ de reporter à une date ultérieure appropriée
la décision concernant l'assignation de ce point. Je
crois comprendre, à la suite des consultations que
j'ai eues avec les intéressés, qu'il serait souhaitable

Application des résolutions
de l'Organisation des Nations Unies

39. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'auteur de la question intitulée uApplicatioIi des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies"
a demandé qu'eUe soit maintenue à l'ordre du jourde
cette session. Puis-je considérer que l'Assemblée
générale souhaite maintenir ce point à l'ordre du
jour a.e sa trente-septième session ?

Il en est ainsi décidé.

* Reprise des débats de la 83e séance.
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38. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
J'ai été informé par les auteurs du projet de résolu
tion A/37/L.36 que, pour permettre des consulta
tions supplémentaires entre les groupes régionaux,
ils ont accepté qu'aucune mesure ne soit prise sur
ce projet de résolution à la présente session. Les
auteurs ont également demandé que l'ex~en d~ ~e
point soit reporté à la #pro~h~ne sesslO.n..Puls:-Jeconsidérer que l'Assemblee generale souhaIte mscnre
la question intitulée "Célébration du cinquième
centenaire de la découverte de l'Amérique" à l'ordre
du jour provisoire de sa trente-huitième session ?

Il en est ainsi décidé (décision 371451).

POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR
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34. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je crois s..woir que personne ne demande que cette
question soit examinée à la présente session. Dans
ce cas, puis-je considérer que l'Assemblée décide
d'inscrire le point intitulé "Question de la représen
tation équitable au Conseil de sécurité et de l'augmen
tation du nombre de ses membres" à l'ordre du jour
provisoire de sa trente-huitiè~esession.

Il en est ainsi décidé (décision 371450).

Question de la représentation équitabIe au Conseil de
sécurité et de l'augmentation du nombre de ses
membres

avaient été acceptés par ces délégations. Cela ressort de laisser en suspens à la présente session le pointd'ailleurs clairement du résultat du vote en Com- sur la question de Chypre. Puis-je ~0!1sidérer q!Jemission. l'Assemblée accepte cet accord et declde de JJElIn-
tenir ce point à l'ordre du jour de sa trente-septIeme32. Les efforts qui ont été faits par le. Groupe d~s 77 .?lorsqu'il a procédé, à d~s consultatl~ns offiCIelles sesslOr. .

sur ce projet de r~solutlOn ,p!"ur. temr c0!Dpte des 1/ en est ainsi décidé.préoccupations de dIverses delegatIons ont egalement 36. 'M. KIRCA (Turquie) {interprétation de l'an-été reflétés dans le vote qui vient d'avoir lieu sur le glllis] : La délégation turque envisage de façon fav~-projet de résolution II contenu dans le rapport de rable la décision que vient d'adopter l'Assembleela Deuxième Commission [Ibid., par. II]. générale consistant à renvoyer à plu.s tard le, ~é~at
sur la question de Chypre. Nous estImons qu eVlter
des polémiques stériles à l'Assemblée a une influence
positive sur les négociations intercommunautaires
en cours entre les communautés turque et grecque de
l'île. Ces conversations se poursuivent sur la base
de l'''évaluation'' du Secrétaire générale de l'Organi
sation des Nations Unies, sous l'égide duquel les
deux communautés se sont engagées dans des négo
ciations très sérieuses au cours des derniers mois.
37. Nous espérons très sincèrement que les Grecs
et les Chypriotes grecs éviteront d'exploiter laquestion
de Chypre devant les diversc:.s in~tances inte~a
tionales et, comme l'Assemblee vIent de le ~aIr~par sa décision, qu'ils permettront aux deux pnncl
paux intéressés à ce problème, à savoir les com!I1u
nautés turque et grecque de Chyp~e, de poursuIvre
leurs négociations complètes et directes, dans le cadre
des bons offices du Secrétaire général et de son repré
sentant spécial à Chypre.

33. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Le mandat des cinq membres actuels du Comité
consultatif du Fonds de contributions volontaires
pour la Décennie des Nations Unies pour la femme,
nommés en vertu de la décision 34/323 de l'Assem
blée générale, en date du 20 décembre 1979, expire
le 31 décembre 1982. A la suite de consultations,
j'ai nommé les cinq Etats suivants en tant que me!I1bres
du Comité consultatif pour un mandat de troIs ansà compter du 1er janvier 1983: Inde, Jamaïque,
Kenya, Norvège et République démocratique alle
mande. Puis-je considérer que l'Assemblée prend
acte de ces nominations ?

1/ en est ainsi décidé (décision 37/326).

Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes
subsidiaires et autres nominations (Jin) :

h) Nomination des membres du Comité consultatif
du Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme
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POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Chypre: rapport du Secrétaire général

35. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Les membres se souviendf0"1t que, sur la base de
sa décision 36/463, en date du 20 septembre 1'982,
l'Assemblée géné~)e, avait décidé, le 24 septeml:4-e
1982 [4e séance], d'inscrire le point intitulé "Ques
tion de Chypre" à l'ordre dujourde la présente session,
mai~ de reporter à une date ultérieure appropriée
la décision concernant l'assignation de ce point. Je
crois comprendre, à la suite des consultations que
j'ai eues avec les intéressés, qu'il serait souhaitable

Application des résolutions
de l'Organisation des Nations Unies

39. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'auteur de la question intitulée ccApplication des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies"
a demandé qu'elle soit maintenue à l'ordre du jour de
cette session. Puis-je considérer que l'Assemblée
générale souhaite maintenir ce point à l'ordre du
jour (le sa trente-septième session ?

Il en est ainsi décidé.

* Reprise des débats de la 83e séance.
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Organisation des travaux

40. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : A
la suite des mesures prises aux 110e et 113e séances
et à la présente séance, l'Assemblée générale reprendra
sa trente-septième session àune date qui sera annoncée
ultérieurement pour examiner uniquement les points
de l'ordre du jour suivants: point 27, "Préparation
de la Conférence des Nations Unies pour la promo
tion de la coopération internationale dans le domaine
des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire";
point 37, "Question de Chypre"; point 38, "Ouver
ture de négociations globales sur la coopération
économique internationale pour le développement"
et point 141, "Application des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies". Puis-je considérer
que l'Assemblée en décide ainsi ?

Il en est ainsi décidé (décision 37/452).

Déclaration du Président

41. Puisque la séance de clôture a lieu le 21 décembre,
date du soixantième anniversaire de la fondation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
qu'il me soit permis de présenter mes sincères félici
tations et mes vœux les meilleurs au Gouvernement
et à la délégation de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, Membre éminent de l'Organisation
des Nations Unies et membre permanent du Conseil
de sécurité.
42. Il est de tradition pour le Président de dresser
un bilan de la session qu'il préside. Loin de moi l'idée
de résumer trois mois de discussions et de conclu
sions sérieuses en quelques minutes. Si, néanmoins,
je prends la liberté d'essayer de résumer nos débats,
je le fais dans le seul but de les placer dans le con
texte des conditions internationales peu favorables
dans lesquelles la session a eu lieu.

43. Sous cet angle, je peux dire sans erreur que nos
débats, dans l'ensemble, n'ont certainement pas
alourdi le climat international. Certes, la session a
reflété les tensions, les divisions et les tendances
dangereuses qui caractérisent la scène internationale
contemporaine. A cet égard, je tiens à dire que nos
discussions n'ont pas été entièrement préservées
de certains épisodes représentant une menace pour
cette instance où se déroulent des échanges de vues
indispensables. Nous avons été témoins de tentatives
qui, si on leur avait laissé libre cours, auraient mis
en cause le fonctionnement ultérieur de l'Organisa
tion des Nations Unies. Cependant, le bon sens et le
sens des responsabilités l'ont emporté et la menace
qui pesait sur l'Organisation a pu être écartée.
44. Dans ma déclaration liminaire, à la 1re séance,
j'avais exprimé l'espoir qu'au cours de cette session
il serait possible, tout en s'efforçant au mieux d'évi
ter une plus ample détérioration du climat interna
tional, d'apporter une contribution, si faible fût-elle, à
l'amélioration de la situation internationale. Il est
vraisemblable que peïSûnne ne cûntestem la conclu
sion selon laquelle les questions difficiles qui atten
dent une solution - qui ne s'est parfois qce trop
fait attendre - n'ont pas été rendues encore plus
insolubles du fait de nos délibérations. J'ajouterai
que, dans le climat international actuel, ce n'est pas
un moindre mérite.

45. La session actuelle de l'Assemblée générale
a coïncidé avec la signature, à Montego Bay, le 10 dé
cembre, de la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer. La conclusion du long processus
qu'a présenté la rédaction d'une convention complète
portant sur les aspects politiques, économiques,
environnementaux et autres des deux tiers de la
surface du globe atteste encore plus qu'il n'existe
qu'une seule méthode permettant de régler à leur
heure des problèmes internationaux urgents : la négo
ciation. Tout en félicitant tous ceux qui ont participé
à l'élaboration de ce document unique, j'exprime
l'espoir que le processus de négociation ayant abouti
à la naissance de la nouvelle Convention sur le droit
de la mer constituera un exemple édifiant pour la
solution d'autres çuestions internationales brûlantes,
en se fondant sur la reconnaissance des intérêts de
tous ceux qui sont concernés.
46. Je suis persuadé que nos délibérations ont con
tribué à préciser certains éléments du processus
de décolonisation. C'est ce qui s'est produit dans le
cas de la Namibie, où la résistance à la décolonisation
n'a malheureusement pas fléchi. Le débat important
sur la question et ses conclusions attestent certaine
ment le profond intérêt que les Nations Unies portent
à la prompte indépendance de la Namibie.

47. Les problèmes de la région du Moyen-Orient
ont été à nouveau examinés de manière approfondie.
On accuse souvent l'Organisation des Nations Unies
d'accorder beaucoup trop d'attention à cette région,
mais qui peut sous-estimer les dangers que continue
à courir la communauté internationale lorsque s'em
brase périodiquement ce foyer d'agitation?

48. Les débats, à cette session, sur les problèmes
du Moyen-Orient ont été fortement influencés par
l'invasion du Liban et ses séquelles. Nos délibérations
se sont vu accorder une attention supplémentaire du
fait de la présentation, dans diverses capitales, d'un
certaine nombre de propositions ambitieuses visant
à régler ce différend qui remonte loin. La session a
réaffirmé que toutes les propositions sont vouées à
l'échec si elles ne concernent pas rautodétermina
tion de la Palestine, élément qui se situe au cœur de
la solution des problèmes de la région.

49. Les questions de désarmement ont, une fois de
plus, constitué l'un des principaux sujets de la session.
Au cours de longues discussions de vaste portée,
la session a une fois de plus souligné qu'il est urgent
d'en venir aux prises avec l'effrayante augmenta
tion des armes et des armements. Je suis porté à
souscrire aux propos de ceux qui préféreraient qu'il
y ait moins de résolutions et davantage de mesures
concrètes dans le domaine du désarmement. Néan
moins, je demeure convaincu que la survie de l'huma
nité est un objectif qui incitera inévitablement, à
une date plus proche que lointaine, l'adoption d'im
portantes mesures en matière de désarmem~nt. Cer
taines des résolutions adoptées à la présente session et
qui visent à demander qu'il soit mis un terme à un
nouvel accroissement des arsenaux vont à n'en pas
douter dans ce sens.

50. Dans un contexte différent, le FISE a donné un
exemple frappant, dans son rapport sur l'état des
enfants dans le monde, en montrant comment, à un
coût relativement faible, on peut obtenÏI: des diminu-
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40. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : A
la suite des mesures prises aux uoe et 1l3e séances
et à la présente séance, l'Assemblée générale reprendra
sa trente-septième session à une date qui sera annoncée
ultérieurement pour examiner uniquement les points
de l'ordre du jour suivants: point 27, "Préparation
de la Conférence des Nations Unies pour la promo
tion de la coopération internationale dans le domaine
des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire";
point 37, "Question de Chypre"; point 38, "Ouver
ture de négociations globales sur la coopération
économique internationale pour le développement"
et point 141, "Application des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies". Puis-je considérer
que l'Assemblée en décide ainsi ?

Il en est ainsi décidé (décision 37/452).

Déclaration du Président

41. Puisque la séance de clôture a lieu le 21 décembre,
date du soixantième anniversaire de la fondation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
qu'il me soit permis de présenter mes sincères félici
tations et mes vœux les meilleurs au Gouvernement
et à la délégation de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, Membre éminent de l'Organisation
des Nations Unies et membre permanent du Conseil
de sécurité.
42. Il est de tradition pour le Président de dresser
un bilan de la session qu'il préside. Loin de moi ridée
de résumer trois mois de discussions et de conclu
sions sérieuses en quelques minutes. Si, néanmoins,
je prends la liberté d'essayer de résumer nos débats,
je le fais dans le seul but de les placer dans le con
texte des conditions internationales peu favorables
dans lesquelles la session a eu lieu.

43. Sous cet angle, je peux dire sans erreur que nos
débats, dans l'ensemble, n'ont certainement pas
alourdi le climat international. Certes, la session a
reflété les tensions, les divisions et les tendances
dangereuses qui caractérisent la scène internationale
contemporaine. A cet égard, je tiens à dire que nos
discussions n'ont pas été entièrement préservées
de certains épisodes représentant une menace pour
cette instance où se déroulent des échanges de vues
indispensables. Nous avons été témoins de tentatives
qui, si on leur avait laissé libre cours, auraient mis
en cause le fonctionnement ultérieur de l'Organisa
tion des Nations Unies. Cependant, le bon sens et le
sens des responsabilités l'ont emporté et la menace
qui pesait sur l'Organisation a pu être écartée.
44. Dans ma déclaration liminaire, à la 1re séance,
ravais exprimé l'espoir qu'au cours de cette session
il serait possible, tout en s'efforçant au mieux d'évi
ter une plus ample détérioration du climat interna
tional, d'apporter une contribution, si faible fût-elle, à
l'amélioration de la situation internationale. Il est
vraisemblable que peïSûnne ne cûütestern la conclu
sion selon laquelle les questions difficiles qui atten
dent une solution - qui ne s'est parfois qce trop
fait attendre - n'ont pas été rendues encore plus
insolubles du fait de nos délibérations. J'ajouterai
que, dans le climat international actuel, ce n'est pas
un moindre mérite.

45. La session actuelle de l'Assemblée générale
a coïncidé avec la signature, à Montego Bay, le 10 dé
cembre, de la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer. La conclusion du long processus
qu'a présenté la rédaction d'une convention complète
portant sur les aspects politiques, économiques,
environnementaux et autres des deux tiers de la
surface du globe atteste encore plus qu'il n'existe
qu'une seule méthode permettant de régler à leur
heure des problèmes internationaux urgents : la négo
ciation. Tout en félicitant tous ceux qui ont participé
à l'élaboration de ce document unique, j'exprime
l'espoir que le processus de négociation ayant abouti
à la naissance de la nouvelle Convention sur le droit
de la mer constituera un exemple édifiant pour la
solution d'autres çuestions internationales brûlantes,
en se fondant sur la reconnaissance des intérêts de
tous ceux qui sont concernés.
46. Je suis persuadé que nos délibérations ont con
tribué à préciser certains éléments du processus
de décolonisation. C'est ce qui s'est produit dans le
cas de la Namibie, où la résistance à la décolonisation
n'a malheureusement pas fléchi. Le débat important
sur la question et ses conclusions attestent certaine
ment le profond intérêt que les Nations Unies portent
à la prompte indépendance de la Namibie.

47. Les problèmes de la région du Moyen-Orient
ont été à nouveau examinés de manière approfondie.
On accuse souvent l'Organisation des Nations Unies
d'accorder beaucoup trop d'attention à cette région,
mais qui peut sous-estimer les dangers que continue
à courir la communauté internationale lorsque s'em
brase périodiquement ce foyer d'agitation?

48. Les débats, à cette session, sur les problèmes
du Moyen-Orient ont été fortement influencés par
l'invasion du Liban et ses séquelles. Nos délibérations
se sont vu accorder une attention supplémentaire du
fait de la présentation, dans diverses capitales, d'un
certaine nombre de propositions ambitieuses visant
à régler ce différend qui remonte loin. La session a
réaffirmé que toutes les propositions sont vouées à
l'échec si elles ne concernent pas !'autodétermina
tion de la Palestine, élément qui se situe au cœur de
la solution des problèmes de la région.

49. Les questions de désarmement ont, une fois de
plus, constitué l'un des principaux sujets de la session.
Au cours de longues discussions de vaste portée,
la session a une fois de plus souligné qu'il est urgent
d'en venir aux prises avec l'effrayante augmenta
tion des armes et des armements. Je suis porté à
souscrire aux propos de ceux qui préféreraient qu'il
y ait moins de résolutions et davantage de mesures
concrètes dans le domaine du désarmement. Néan
moins, je demeure convaincu que la survie de l'huma
nité est un objectif qui incitera inévitablement, à
une date plus proche que lointaine, l'adoption d'im
portantes mesures en matière de désarmem~nt. Cer
taines des résolutions adoptées à la présente session et
qui visent à demander qu'il soit mis un terme à un
nouvel accroissement des arsenaux vont à n'en pas
douter dans ce sens.

50. Dans un contexte différent, le FISE a donné un
exemple frappant, dans son rapport sur l'état des
enfants dans le monde, en montrant comment, à un
coût relativement faible, on peut obtenÎl: des diminu-
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Suspension de la trente-septième session

61. Enfin, qu'il me soit permis de saisir cette occa
sion pour souhaiter à chacun un repos bien mérité
et une très heureuse nouvelle année. J'espère très
sincèrement que 1983 sera marqué par une coopéra
tion plus riche et moins d'affrontements; en un mot,
que ce sera une année de paix.

La séance est ievée à 17 heures.

62. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je déclare suspendue la trente-septième session de
l'Assemblée générale.

comme si elle était simplement une autre commission,
ce qui ne sert pas toujours l'intérêt des questions
examinées. On pourrait continuer indéfiniment, mais
en énumérant certains de nos problèmes, je me suis
attaché au premier chef à maintenir et même à ren
forcer l'intérêt que suscite une plus large améliora
tion de nos travaux.

56. Ceci dit, il me reste à remercier tous ceux dont
l'abnégation et le dévouement m'ont permis de mener
les travaux de l'Assemblée générale. Qu'il me soit
permis de remercier tout d'abord les Vice-Présidents,
qui ont rendu de grands services ù l'Assemblée, en
dirigeant les travaux des séances plénières et en parti
cipant aux travaux du Bureau.

57. Maintenant qu'il me soit permis de remercier
les Présidents, Vice-Présidents et Rapporteurs des
grandes commissions pour leurs efforts désintéressés
et inlassables, qui ont permis aux travaux de ces'
grandes commissions d'être couronnés de succès.

58. Une reconnaissance toute particulière revient
au Secrétaire général dont j'ai eu l'h\Jnneur et le
plaisir d'apprécier, tout au long de la session, la coopé
ration à la fois étroite et précieuse.. Mon estime pour
sa sagesse, sa compétence et sa modestie n'a fait
que grandir à mesure que j'ai eu l'occasion d'appré
cier son dévouement et son attachem~ntindéfectibles
à l'égard des idéaux de l'Organisation.

59. Il n'est pas aisé pour un président d'exprimer
la reconnaissance et la gratitude qu'il éprouve à
l'égard des services constants et véritablement pro
fessionnels rendus par le Secrétaire général adjoint
aux affaires politiques et aux affaires de l'Assemblée
générale, M. William Buffum, et ses collaborateurs,
au cours de la session. Je ne puis que leur dire très
simplement : merci beaucoup.

60. Je faillirais à mon devoir si je n'évoquais ici
l'assistance continue de tous ceux qui ont travaillé
de longues heures et ont œuvré à la réussite de cette
session. Qu'il s'agisse des fonctionnaires de confé
rences, des rédacteurs des comptes-rendus analyti
ques, des fonctionnaires des services de l'information,
des interprètes, des traducteurs, des dactylographes
ou des agents de sécurité, ils méritent tous notre recon
naissance et nos remerciements.
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· tions spectacuiaires de la mortalité infantile. Ces
, méthodes simples et novatrices représentent le genre
1 d'efforts que la réduction des dépenses d'armements

:1 pourrait contribuer à appuyer.
~:! 51. C'est avec regret que la session a dû enregistrer
1 le maintien de l'impasse en ce qui concerne l'ouver-

"1 ture de négociations globales. Nous aurions dû faire
ti mieux que cela, car la situation dans le monde est

difficile et empire. L'Assemblée générale demeure
saisie de cette question vitale. Ce n'est peut-être
pas se montrer trop peu réaliste que d'exprimer
l'espoir que nous serons eJ'l mesure de répondre posi
tivement avant peu aux espoirs de nos peuples.
52. Une fois de plus, les droits de l'homme ont
occupé une place importante dans nos activités, ce
qui se justifie du fait que les droits de l'homme con
tinuent d'être mas:;ivement violés dans un certain
nombre de pays. La question des droits de l'homme
est beaucoup trop importante pour qu'elle ne soit
utilisée que dans des buts de propagande. Le droit à
la vie dans un monde à l'abri d'armes de destruction
massive, le droit au travail afin de pouvoir assurer
une vie décente à sa famille - pour n'en mentionner
que deux - sont des droits de l'homme fondamentaux
qu'il convient d'assurer à chaque être humain.
53. Cette année, l'Assemblée générale a eu le pri
vilège d'examiner le rapport du Secrétaire général
sur l'activité de l'Organisation [A/37/1]. J'utilise
le terme "privilège", car ce rapport a provoqué, à
juste titre, une grande attention. Il traite des nom
breuses questions fondamentales auxquelles se
heurtent l'Organisation et la communauté interna-
tionale dans son ensemble. La résolution adoptée
par consensus sur ce rapport [résolution 37/67] est
un témoignage éloquent du dévouement et du sérieux
qui caractérisent la manière dont le Secrétaire général
envisage les problèmes auxquels est confrontée
l'Organisation. Elle vient aussi à son heure pour
répondre aux critiques qui mettent en doute l'utilité
de l'Organisation des Nations Unies. Le fait de ne
pas être d'accord avec ces critiques ne signifie pas
que l'on ne peut trouver matière à amélioration de
nos activités ainsi que des activités de l'Organisation
des Nations Unies en général.
54. Je ne veux pas me répéter, mais je ne peux man
quer de mentionner que, à une époque où tous Jes
pays affrontent de graves problèmes économiques
et une insuffisance de fonds pour les régler, nous
dépensons des sommes importantes en commençant
nos séances en retard et en gaSpillant ainsi au moins
une heure parjour. On pourrait aller plus loin et parler
de la prolifération des questions qui pourraient par
fois être évitée si l'on poussait les préparatifs plus
avant, si l'on faisait preuve de plus de discernement
et évaluait plus précisément leur importance, leur
opportunité et l'universalité de leur intérêt. Des
questions de nature identique pourraient également
être échelonnées dans certains cas.
55. Il s'ensuit que l'Assemblée plénière est, de
toute évidence, surchargée. Elle travaille souvent
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La séance est iel'ée à 17 heures.

Suspension de la tnnte.septième session

62. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je déclare suspendue la trente-septième session de
l'Assemblée générale.

comme si elle était simplement une autre commission,
ce qui ne sert pas toujours l'intérêt des questions
examinées. On pourrait continuer indéfiniment, mais
en énumérant certains de nos problèmes, je me suis
attaché au premier chef à maintenir et même à ren
forcer l'intérêt que suscite une plus large améliora
tion de nos travaux.

56. Ceci dit, il me reste à remercier tous ceux dont
l'abnégation et le dévouement m'ont permis de mener
les travaux de l'Assemblée générale. Qu'il me soit
permis de remercier tout d'abord les Vice-Présidents,
qui ont rendu de grands services ù l'Assemblée, en
dirigeant les travaux des séances plénières et en parti
cipant aux travaux du Bureau.

57. Maintenant qu'il me soit permis de remercier
les Présidents, Vice-Présidents et Rapporteurs des
grandes commissions pour leurs efforts désintéressés
et inlassables, qui ont permis aux travaux de ces'
grandes commissions d'être couronnés de succès.

58. Une reconnaissance toute particulière revient
au Secrétaire général èont j'ai eu l'h\)nneur et le
plaisir d'apprécier, tout au long de la session, la coopé
ration à la fois étroite et précieuse. Mon estime pour
sa sagesse, sa compétence et sa modestie n'a fait
que grandir à mesure que j'ai eu l'occasion d'appré
cier son dévouement et son attachem~ntindéfectibles
à l'égard des idéaux de l'Organisation.

59. Il n'est pas aisé pour un président d'exprimer
la reconnaissance et la gratitude qu'il éprouve à
l'égard des services constants et véritablement pro
fessionnels rendus par le Secrétaire général adjoint
aux affaires politiques et aux affaires de l'Assemblée
générale, M. William Buffum, et ses collaborateurs,
au cours de la session. Je ne puis que leur dire très
simplement: merci beaucoup.

60. Je faillirais à mon devoir si je n'évoquais ici
l'assistance continue de tous ceux qui ont travaillé
de longues heures et ont œuvré à la réussite de cette
session. Qu'il s'agisse des fonctionnaires de confé
rences, des rédacteurs des comptes-rendus analyti
ques, des fonctionnaires des services de l'information,
des interprètes, des traducteurs, des dactylographes
ou des agents de sécurité, ils méritent tous notre recon
naissance et nos remerciements.

61. Enfin, qu'il me soit permis de saisir cette occa
sion pour souhaiter à chacun un repos bien mérité
et une très heureuse nouvelle année. J'espère très
sincèrement que 1983 sera marqué par une coopéra
tion plus riche et moins d'affrontements; en un mot,
que ce sera une année de paix.
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. tions spectacuiaires de la mortalité infantile. Ces
, méthodes simples et novatrices représentent le genre

:.,'1' d'efforts que la réduction des dépenses d'armements
- pourrait contribuer à appuyer.
il 51. C'est avec regret que la session a dû enregistrer
1 le maintien de l'impasse en ce qui concerne l'ouver-

'1 ture de négociations globales. Nous aurions dû faire
~! mieux que cela, car la situation dans le monde est

difficile et empire. L'Assemblée générale demeure
saisie de cette question vitale. Ce n'est peut-être
pas se montrer trop peu réaliste que d'exprimer
l'espoir que nous serons eJ'l mesure de répondre posi
tivement avant peu aux espoirs de nos peuples.
52. Une fois de plus, les droits de l'homme ont
occupé une place importante dans nos activités, ce
qui se justifie du fait que les droits de l'homme con
tinuent d'être mas:;ivement violés dans un certain
nombre de pays. La question des droits de l'homme
est beaucoup trop importante pour qu'elle ne soit
utilisée que dans des buts de propagande. Le droit à
la vie dans un monde à l'abri d'armes de destruction
massive, le droit au travail afin de pouvoir assurer
une vie décente à sa famille - pour n'en mentionner
que deux - sont des droits de l'homme fondamentaux
qu'il convient d'assurer à chaque être humain.
53. Cette année, l'Assemblée générale a eu le pri
vilège d'examiner le rapport du Secrétaire général
sur l'activité de l'Organisation [AI37II]. J'utilise
le terme "privilège", car ce rapport a provoqué, à
juste titre, une grande attention. Il traite des nom
breuses questions fondamentales auxquelles se
heurtent l'Organisation et la communauté interna
tionale dans son ensemble. La résolution adoptée
par consensus sur ce rapport [résolution 37167] est
un témoignage éloquent du dévouement et du sérieux
qui caractérisent la manière dont le Secrétaire général
envisage les problèmes auxquels est confrontée
l'Organisation. Elle vient aussi à son heure pour
répondre aux critiques qui mettent en doute l'utilité
de l'Organisation des Nations Unies. Le fait de ne
pas être d'accord avec ces critiques ne signifie pas
que l'on ne peut trouver matière à amélioration de
nos activités ainsi que des activités de l'Organisation
des Nations Unies en général.
54. Je ne veux pas me répéter, mais je ne peux man
quer de mentionner que, à une époque où tous Jes
pays affrontent de graves problèmes économiques
et une insuffisance de fonds pour les régler, nous
dépensons des sommes importantes en commençant
nos séances en retard et en gaspillant ainsi au moins
une heure parjour. On pourrait aller plus loin et parler
de la prolifération des questions qui pourraient par
fois être évitée si l'on poussait les préparatifs plus
avant, si l'on faisait preuve de plus de discernement
et évaluait plus précisément leur importance, leur
opportunité et l'universalité de leur ii1térêt. Des
questions de nature identique pourraient également
être échelonnées dans certains cas.
55. II s'ensuit que l'Assemblée plénière est, de
toute évidence, surchargée. Elle travaille souvent
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